
 

 

Aux membres de la  

« Commission de la Justice » 

Luxembourg le 20 Avril 2023 

 

 

Objet : Réforme de la législation asbl (« projet de loi sur les associations sans but lucratif et les 
fondations » - 6054) 

       

Monsieur le rapporteur, Mesdames et Messieurs 

 

Par la présente, le Mouvement Ecologique souhaite vous soumettre ses remarques sur le projet 
de loi susmentionné. 

Le Mouvement Ecologique salue les améliorations fondamentales qui ont été apportées au projet 
de loi actuel par rapport à celui du 10 juin 2009 (p. ex. en ce qui concerne les dispositions 
administratives). 

Cependant, il manque toujours un aspect très important, déjà souligné dans les avis précédents, à 
savoir la manière dont le bénévolat peut être davantage encouragé. 

Nous vivons une époque où l'on déplore parfois le manque d'engagement social et les problèmes 
qui en découlent pour les associations. Et ce, parce que l'on sait que sans l'engagement de milliers de 
personnes, certaines activités centrales pour le bien commun seraient perdues. En ces temps de crises 
multiples, l'engagement des personnes est plus important que jamais, notamment pour promouvoir la 
cohésion de la société. Les citoyens contribuent entre autres à développer des perspectives d'avenir et à 
opposer les déclarations populistes de certains individus sur les réseaux sociaux à la coopération entre 
les organisations.  

La promotion des organisations de la société civile exige plus que des procédures aussi peu 
bureaucratiques que possible pour la gestion administrative d'une structure. 

Il est bien plus nécessaire que l'engagement actif soit soutenu et facilité par l'État.  



Le fait est que le Mouvement Ecologique est aujourd'hui représenté dans plus de 10 organes 
étatiques, dont les réunions ont toutes lieu pendant les heures de travail. En outre, il est invité 
quasiment chaque semaine à d'autres entretiens, ateliers, etc.  

La participation à de telles réunions, mais aussi, par exemple, la tenue de conférences de presse, 
ne sont donc possibles que de manière très limitée pour les personnes engagées bénévolement pendant 
les heures de travail régulières.  

Cela pose des problèmes considérables, car d'une part, leur savoir-faire peut moins être intégré 
et, d'autre part, les effectifs sont trop faibles pour répondre à toutes ces exigences au niveau 
professionnel. La liste des problèmes pourrait encore s'allonger. 

Tous ces aspects devraient également vous être familiers en tant que membre de la commission 
responsable du projet de loi. 

La coalition DP-LSAP-Verts s'est présentée il y a quelques années avec l'ambition de faciliter 
l'implication des citoyens et d'encourager le développement de la participation. 

Ce projet de loi offre une base pour faire progresser réellement l'engagement de la société civile. 

Pour ce faire, nous estimons qu'il faut mettre l'accent sur les points suivants (nous citons une 
prise de position de 2009) : 

« -Encourager l'engagement bénévole de manière encore plus ciblée dans le nouveau texte de loi : Les 
organisations signataires regrettent toutefois que l'on n'ait pas davantage tenté de mettre en place des 
incitations supplémentaires pour développer le bénévolat. A cet égard, il convient de souligner quatre 
mesures qui, à l'instar de la législation étrangère, devraient également être mises en œuvre au 
Luxembourg par le biais de la nouvelle loi : 
 
- Promouvoir consciemment l'échange culturel entre les différents groupes de population : Le fait est 
qu'il existe encore des barrières linguistiques dans de nombreuses organisations et que les groupes de 
population ne parlant pas le luxembourgeois sont donc indirectement encore trop exclus de la 
collaboration dans les associations. La collaboration dans des organisations non gouvernementales offre 
de réelles chances d'intégration ou un cadre d'échange interculturel. Il faudrait réfléchir à des moyens de 
faire tomber ces barrières. Un premier pas consisterait par exemple à soutenir directement et 
financièrement les organisations non gouvernementales pour qu'elles puissent traduire davantage leurs 
bulletins/conférences en français (les frais de traduction dépassent souvent les moyens des organisations 
non gouvernementales), etc. Il conviendrait de prévoir des moyens budgétaires à cet effet. 
 
- Encourager l'engagement par des mesures fiscales : Il existe à l'étranger un modèle qui permet de 
reconnaître fiscalement certains engagements de temps dans des associations reconnues. Là aussi, il 
faudrait réfléchir à l'opportunité de fixer des abattements fiscaux pour certains engagements. 
 
- Introduction du « congé associatif » : les personnes engagées consacrent beaucoup de temps libre à 
« leur » organisation, il reste important que l'engagement continue à reposer fortement sur ce 
bénévolat. Cependant, il est parfois limité, par exemple lorsqu'il s'agit de participer à certains 
événements - comme des entretiens officiels ou des rencontres avec la presse. Il serait donc nécessaire 
de permettre une certaine exemption de travail pour un nombre limité d'événements et de personnes 
de ce type. (...) » 



 

Ces citations sont tirées de la prise de position commune de nombreuses organisations non 
gouvernementales (dont le Mouvement Ecologique) du 21.9.2009 (60542).  Elles sont toujours 
d'actualité. Toutefois, il existe sans doute aujourd'hui d'autres instruments de promotion du bénévolat 
qui pourraient certainement être pris en considération.  

Il est positif que ce document ait été repris sur les pages de la Chambre des députés (tout comme 
celui des fondations du 11.3.2010 ; 60546). 

L'introduction du congé associatif et l'amélioration des possibilités d'intégration des personnes ne 
parlant pas luxembourgeois seraient particulièrement importantes. Dans ce contexte, il convient de 
souligner que l'on ne cesse de souligner ces jours-ci que ce groupe de population devrait être davantage 
impliqué ! Si les partis politiques prennent cette affirmation au sérieux, ils doivent soutenir les 
associations pour qu'elles puissent assurer cette participation (comme cela semble avoir été le cas pour 
le Conseil des citoyens pour le climat). Enfin, il convient de souligner qu'il n'est pas compréhensible 
qu'une certaine exemption limitée soit garantie dans le domaine culturel, sportif ou pour les pompiers, 
mais pas dans d'autres domaines sociaux. Il ne faut pas continuer à appliquer deux poids deux mesures ! 

Il convient de noter à cet égard que la Chambre des salariés plaide également en faveur de telles 
réformes dans son « avis complémentaire ». Nous citons l'avis du 26-4-2022 :  

« 2. Il n’empêche que, d’un côté, elle ait fait un certain nombre de remarques générales et ponctuelles et, 
de l’autre, proposé quatre éléments de réflexion qui devraient trouver une répercussion dans la nouvelle 
législation sur les asbl et dont la teneur était la suivante :  

a) Les associations peuvent être, tel que décrit dans l’introduction de son avis, les acteurs mêmes du 
dialogue interculturel. Dans la pratique néanmoins, on est confronté à de maints problèmes, et tout 
banalement aux problèmes de traduction et d’interprétariat qui représentent de lourdes charges pour les 
asbl. Même si à l’étranger il n’existe pas de système de subvention dans ce contexte, le Luxembourg est – 
les politiques ne cessent de le répéter – dans une situation atypique dans la mesure où les communautés 
nationales et ethniques au Grand-duché sont très diverses. Dès lors, la CSL propose une recommandation 
du type suivant : ,,Le Ministre … peut accorder aux associations des subventions spécifiques pour des 
actions et projets permettant de favoriser le dialogue interculturel, la traduction et l’interprétariat.“  

b) Il faudrait introduire des allégements fiscaux pour promouvoir le bénévolat. Prenons le cas d’une 
personne qui voudrait consacrer une partie de son temps à une activité associative. Elle demanderait une 
réduction de ses heures de travail (et de sa rémunération) à son employeur. En contrepartie, elle aurait 
droit à un allègement fiscal sur les revenus restants. La législation allemande fournit à ce propos des 
modèles intéressants.  

c) Il faudrait instaurer un congé pour les personnes qui sont actives dans une asbl à l’instar de celui qui 
existe déjà dans le domaine sportif et de développement. Citons à titre d’exemple des réunions 
convoquées par des administrations qui se font, en règle générale, pendant les heures de travail de 
celles-ci et auxquelles des associations sont invitées. Un tel congé pourrait faciliter et promouvoir 
l’engagement associatif et le bénévolat des citoyens en leur permettant de se dispenser de leur activité 
professionnelle.  

d) L’appui au mouvement associatif est varié et consistant de la part des pouvoirs publics nationaux et 
communaux. Pour autant, toutes les associations ne disposent pas d’infrastructures et de locaux propres. 



Voilà pourquoi la CSL propose la création de ,,maisons des associations“ par les pouvoirs publics qui 
favoriseraient par là-même la collaboration entre les associations. » 

Le Mouvement Ecologique est bien entendu à votre disposition pour un entretien et notre 
organisation se fera un plaisir de vous fournir de plus amples informations si nécessaire.  

Malheureusement, le Mouvement Ecologique n'est pas en mesure de suivre l'état des discussions 
à la Chambre des députés. Le dernier rapport de votre Commission, qui peut être consulté en ligne, date 
de juillet 2021. Nous espérons donc que les arguments des prises de position passées des ONG et de la 
Chambre des salariés ont été pris en compte dans leurs travaux. 

 

 En espérant que nos arguments susciteront votre intérêt, nous vous prions d'agréer, Mesdames, 
Messieurs, nos salutations distinguées. 

 

 

Blanche Weber 
Présidente 

 

Copie à : Ministre de la Justice Sam Tanson 

 

Mouvement Ecologique asbl, 6, rue Vauban, L-2663 Luxembourg, Tel : 439030-1, meco@oeko.lu, meco.lu 

 

(Traduit par deepl) 

mailto:meco@oeko.lu

